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INTRODUCTION
La région Nouvelle-Aquitaine se caractérise par 
un littoral extrêmement diversifié incluant des 
côtes rocheuses, des plages et des barrières 
sédimentaires très développées, des estuaires, 
des embouchures tidales, des baies et estrans 
tidaux et de très vastes plaines côtières dont les 
altitudes sont situées sous le niveau des plus 
hautes mers. Ces morphologies littorales variées 
exercent un contrôle majeur sur les écosystèmes 
et sur les activités humaines. Les littoraux 
naturels sont vastes en Nouvelle-Aquitaine, mais 
il existe aussi une forte proportion de littoraux 
artificialisés par des ouvrages de défense contre 
la mer principalement contre la submersion 
marine et dans une moindre mesure l’érosion 
côtière. Le littoral de la Nouvelle-Aquitaine est 
exposé à plusieurs aléas, les plus préoccupants 
étant l’aléa érosion et l’aléa submersion marine. 
En effet, l’histoire récente de la Nouvelle-
Aquitaine a été marquée par des événements 
extrêmes majeurs comme les tempêtes Lothar 
et Martin (1999), Klaus (2009), Xynthia (2010) 
et plus récemment celles nombreuses de l’hiver 
2013/2014. Ces dernières ont fait reculer le trait 
de côte dans beaucoup de zones bien au-delà 
des projections à 2040, et la tempête Xynthia a 
douloureusement rappelé que les côtes basses 
de la Nouvelle-Aquitaine sont particulièrement 
vulnérables à l’aléa submersion. Ces aléas seront 
largement affectés par le changement climatique 
qui va profondément impacter les forçages à leur 
origine.

LES PRINCIPAUX 
FORÇAGES  
ET LEUR ÉVOLUTION  
DANS LE CADRE DU  
CHANGEMENT CLIMATIQUE
Actuellement, l’augmentation de l’élévation du 
niveau moyen des mers est d’environ 3 mm/an 
en Nouvelle-Aquitaine, et le niveau de la mer 
continuera à s’élever au cours du prochain siècle. 
L’ampleur de ce phénomène, estimé grossière-
ment antre 0,3 m et 1,5 m à l’horizon 2100, sera 
très différente selon les efforts de réduction 
d’émissions de gaz à effets de serre. En modifiant 
les caractéristiques des régimes dépression-
naires à l’échelle de l’Atlantique Nord, le chan-
gement climatique affectera la climatologie des 
vagues ainsi que l’intensité et la fréquence des 
événements extrêmes de vagues. Les simula-
tions suggèrent que le golfe de Gascogne sera 
relativement épargné. Toutefois ces simulations 
sont entachées d’incertitudes et les derniers 
hivers ne vont pas dans le sens de ces projec-
tions. Dans le cadre du changement climatique, la 
marée sera globalement peu affectée. Toutefois, 
l’élévation du niveau de la mer pourrait locale-
ment impacter la marée, avec des augmentations 
du marnage de vives-eaux inférieures à 2 % en 
Nouvelle-Aquitaine. Des modifications beaucoup 
plus importantes pourraient être observées à 
l’intérieur des estuaires à cause des évolutions 
morphologiques. Les surcotes, déterminantes 
pour l’aléa submersion, sont par définition direc-
tement impactées par le changement climatique 
à travers l’augmentation du niveau moyen des 
mers et l’évolution des régimes de tempêtes.

Enfin, les projections sur l’hydrologie de la 
France à l’horizon 2100 indiquent une forte 
diminution des précipitations dans les bassins-
versants impliquant une diminution des débits 
des fleuves dont l’amplitude varie selon le 
scénario envisagé. Cela va profondément affecter 
les environnements estuariens et l’apport de 
sédiments vers les côtes.
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L’ALÉA ÉROSION DANS  
LA NOUVELLE-AQUITAINE
Ces 70 dernières années, globalement l’érosion 
est la plus intense (1) le long des littoraux 
sableux, (2) au nord de la région et (3) au niveau 
des plages adjacentes aux embouchures de 
Maumusson et d’Arcachon ainsi que celles 
adjacentes à l’estuaire de la Gironde. L’érosion 
des secteurs sableux est toutefois loin d’être 
homogène dans le temps. Par exemple, l’érosion 
est relativement constante à la Pointe de la 
Négade depuis au moins 1950 (~4,6 m/an) alors 
que d’autres sites comme la côte sauvage de 
la presqu’île d’Arvert se sont largement érodés 
jusqu’en 1970, mais sont restés relativement 
stables depuis ces 40 dernières années. 
Certaines zones comme les flèches sableuses 
(Pointe de Grave, Pointe de Bellevue, Pointe de 
la Coubre) s’engraissent de manière significative 
depuis plusieurs décennies. Cette hétérogénéité 
spatiale et temporelle des évolutions montre 
que d’autres phénomènes naturels impactent 
très largement les évolutions, comme les 
gradients de dérive littorale, la disponibilité 
des stocks sédimentaires sur le plateau 
continental ou encore la migration cyclique 
des passes ou l’accolement des bancs des 
deltas de jusant sur les littoraux adjacents. 
Ces évolutions sont également impactées par 
les événements extrêmes, comme par exemple 
l’hiver 2013/2014 qui fut le plus énergétique en 
Nouvelle-Aquitaine depuis au moins 70 ans et 
qui a fait reculer des secteurs qui étaient stables 
durant les dernières décennies, ou qui a accéléré 
l’érosion dans d’autres secteurs (e.g. 60 m en 
un hiver à la pointe de Gatseau). Les parties 
rocheuses évoluent au gré des mouvements 
de terrains localisés d’origine continentale et/
ou marine. Des reculs moyens de l’ordre de 
0,6-0,8 m/an à Anglet, de 0,15-0,3 m/an entre 
Biarritz et Bidart et une érosion très stable et 
homogène de l’ordre de 0,15 m/an au sud de 
Bidart (Guétary – Hendaye) sont observés. Des 
ordres de grandeur similaires sont mesurés 
plus au nord à la Pointe du Chay (Angoulin sur 
mer) ou à Chef de Baie (La Rochelle). Quantifier 
les impacts du changement climatique sur 
l’érosion est un véritable défi scientifique 
et il n’existe pas d’approche générique pour 
s’attaquer à ce problème. L’augmentation du 
niveau moyen des mers, la diminution du débit 
des fleuves et des sédiments charriés vers les 
littoraux, l’augmentation possible de l’intensité 
et de la fréquence des événements extrêmes 
seront autant de facteurs qui vont aggraver 
les tendances actuelles. Même si, localement, 

on pourrait observer des tendances d’érosion 
s’inverser vers l’accrétion sur des échelles 
de temps courtes (quelques années), en 
particulier au niveau des littoraux adjacents aux 
embouchures, l’érosion chronique se poursuivra 
et sera accélérée. Des simulations suggèrent que 
l’augmentation du niveau des mers expliquera 
l’augmentation généralisée de l’érosion des côtes 
sableuses vers la fin du siècle, alors que dans 
les prochaines décennies la variabilité du trait de 
côte sera toujours principalement contrôlée par 
les processus explicités plus hauts. À l’horizon 
2050, un recul moyen du trait de côte du littoral 
sableux Landes/Gironde est estimé à 65 m et 
à plusieurs centaines de mètres le long des 
secteurs déjà les plus mobiles. Aux horizons 
2025 et 2050, les valeurs moyennes de recul sur 
les secteurs rocheux sont respectivement de 
l’ordre de 10 m et 27 m. Ces estimations restent 
extrêmement incertaines, et il faut en réalité ne 
garder en tête que les ordres de grandeur.

L’ALÉA SUBMERSION 
MARINE DANS  
LA NOUVELLE-AQUITAINE
La submersion marine est un aléa qui touche 
principalement les côtes dominées par les ma-
rées en raison de la présence de vastes territoires 
de faible altitude et de l’absence de massifs 
dunaires et de barrières sédimentaires dévelop-
pées. Elles sont surtout localisées au sein des 
pertuis Charentais, dans l’estuaire de la Gironde, 
dans le bassin d’Arcachon et dans les estuaires 
et baies du Pays Basque.

Les submersions au niveau des côtes dominées 
par les vagues sont généralement plus locali-
sées (e.g. Mimizan, Capbreton, St-Jean-de-Luz, 
Hendaye) mais avec potentiellement de fortes 
vitesses d’écoulement de l’eau au niveau de 
brèches dans les barrières sédimentaires et les 
dunes. Des phénomènes comme Xynthia ne 
sont en réalité pas exceptionnels, par exemple 5 
autres événements avaient entraîné des sub-
mersions marines d’étendue comparable dans 
la partie centrale du golfe de Gascogne au cours 
du siècle passé (1924, 1940, 1941, 1957 et 1999), 
même si des configurations météo-océaniques 
bien différentes ont entraîné ces submersions 
marines. À l’avenir, même si les régimes de tem-
pêtes météorologiques évoluent peu, l’élévation 
du niveau de la mer entraînera mécaniquement 
une augmentation de la fréquence et de l’intensi-
té des submersions marines.
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On peut par exemple faire remarquer que les 
écarts actuellement observés entre les niveaux 
d’eau atteints par des tempêtes centennales et 
décennales sont de l’ordre d’un demi-mètre à 
La Rochelle. Or, il est attendu à ce que l’élévation 
du niveau de la mer soit au moins de 30 cm à la 
fin du siècle, quel que soit le scénario d’émissions 
de gaz à effet de serre. De nombreuses incerti-
tudes existent quant aux impacts futurs de la 
submersion. Par exemple, beaucoup de polders 
se retrouvent aujourd’hui isolés des eaux marines 
et continentales par des digues et des levées, 
et sont privés des apports sédimentaires. Leur 
morphologie est donc figée et ils ne peuvent plus 
s’adapter à l’élévation du niveau marin par aggra-
dation. Au contraire, dans les environnements 
semi-fermés « naturels » non endigués ou non 
poldérisés, si l’apport sédimentaire est suffisant, 
le taux de sédimentation peut compenser l’élé-
vation du niveau marin et les marais seront ainsi 
préservés sur le long terme. La sédimentation 
dans les environnements semi-fermés peut aussi 
entraîner une diminution de leurs sections mouil-
lées, entraînant des changements de propaga-
tion de l’onde de marée. À ces incertitudes, déjà 
nombreuses, s’ajoutent celles liées aux activités 
humaines, comme les barrages et les dragages 
qui modifient les écoulements hydrodynamiques 
et les apports sédimentaires. De même, les di-
gues de protection, selon qu’elles soient mainte-
nues, déplacées ou supprimées auront une forte 
influence sur l’expansion latérale de l’onde de 
marée et les crues.

ADAPTATION
La protection en dur n’est plus la seule et unique 
stratégie à adopter pour s’adapter aux impacts du 
changement global ; il s’agit aujourd’hui d’envi-
sager de vivre avec le risque. Il y a trois types 
d’adaptation aux aléas possibles : (1) la protec-
tion, (2) la relocalisation ou le repli stratégique, 
(3) l’atténuation ou la mitigation. Il s’agit ici 
d’avoir une approche échelonnée dans le temps 
et de définir à partir de quel moment le risque 
n’est plus acceptable par la société et la collec-
tivité. Il est nécessaire de penser une mise en 
œuvre progressive d’un projet d’adaptation, avec 
un volet de concertation et de sensibilisation. 
Pour y parvenir, l’adaptation doit, entre autres, 
passer par la mise en place de nouvelles formes 
de gouvernance, où le participatif doit avoir une 
place majeure, car il permet le déblocage de 
certaines personnes qui refusent d’accepter la 
survenue de risques naturels majeurs sur leur 
territoire de vie. Cette concertation conditionne 

l’adhésion des personnes aux projets et facilite 
ainsi leur concrétisation, au-delà des conditions 
financières et réglementaires.  
Le choix de la meilleure adaptation au change-
ment climatique reste très complexe et dépend 
des échelles de temps abordées (cf. Stratégie 
Locale de la Gestion de la Bande Côtière de 
Lacanau) mais aussi profondément de l’objet 
et de l’aléa concernés. Par exemple, le long des 
littoraux ouverts de l’ancienne Aquitaine, où les 
enjeux demeurent localisés et les rechargements 
de plage non pérennes, la gestion équilibrée des 
systèmes dunaires par l’ONF doit être poursuivie. 
À l’autre extrémité du spectre, en présence de 
nombreux enjeux, e.g. certaines plages de poche 
du Pays Basque, une analyse multicritère dé-
montre que les aménagements côtiers devraient 
être renforcés pour fixer durablement le trait de 
côte et les rechargements poursuivis voire ac-
célérés pour maintenir des plages suffisamment 
larges et/ou stabiliser le pied des ouvrages. Plus 
spécifiquement pour l’aléa submersion, la remon-
tée systématique des digues n’est pas la seule 
solution. Rabaisser les digues et laisser inonder 
des zones à faibles enjeux pourrait permettre de 
réduire significativement les niveaux d’eau et ré-
duire la submersion dans d’autres zones proches 
abritant des enjeux forts. La mise en place de 
grandes plaines d’inondation avec des digues de 
second rang pourrait donc être envisagée. Plus 
largement, sanctuariser des zones à faible enjeu 
afin de les laisser en libre évolution permettra 
de mieux comprendre la résilience naturelle 
de ces systèmes au changement climatique. Il 
faudra alors explorer dans quelle mesure cette 
gestion de dynamique contrôlée peut améliorer la 
résilience du système tout en favorisant une plus 
grande biodiversité et en améliorant les services 
écosystémiques.

CONCLUSIONS
Globalement, les coûts des défenses des côtes 
sont très élevés par rapport aux capacités de 
financement de la puissance publique, ce qui 
obligera dans les décennies futures et sous les 
effets du changement climatique à un choix 
inévitable entre le maintien des défenses côtières 
et leur renforcement, une adaptation plus souple, 
voire l’abandon en cas d’élévation importante du 
niveau marin ou de recrudescence des tempêtes. 
Il est désormais nécessaire d’envisager des dé-
fenses alternatives et des adaptations, reposant 
sur des recherches approfondies et une meilleure 
connaissance des processus mis en jeu.




